
  L’ANEFA au Salon de l’éducation

Du jeudi 19 au dimanche 22 novembre 2009, l'Association 
nationale emploi-formation en agriculture sera présente 
au Salon de l'éducation, à la Porte de versailles.

Sous une bannière commune "l'agriculture à fond" et aux cotés
de la FNSEA (1), du FAFSEA (2), de VIVEA (3) et des JA (4), l'ANEFA 
sera présente au Salon de l'éducation.
 
Les conseillers d'orientation, les jeunes accompagnés de leurs parents
 ou de leurs professeurs trouveront réponse sur le stand, grâce notamment 
à la présence de professionnels, à toutes leurs questions sur l'agriculture, 
ses métiers, ses formations et ses emplois.

L’agriculture propose plus de 80 métiers diversifiés, avec un enseignement 
de la 4ème à l’ingénieur.
 
Rendez-vous sur le pôle de l’aventure des métiers, hall 7.2, stand 32.
L'entrée est gratuite pour tous !

À propos de l’ANEFA 

L’ANEFA, Association Nationale pour l’Emploi et la Formation en Agriculture, 
a été créée en 1992 par les partenaires sociaux de l’agriculture pour mettre 
en oeuvre les décisions de la Commission Paritaire Nationale pour l’Emploi 
(CPNE) en agriculture. 

Structure paritaire, l’ANEFA est cogérée par les syndicats employeurs et les 
syndicats de salariés. Elle a pour objectifs de communiquer sur les métiers 
de l’agriculture, d’orienter sur les formations, de faciliter la mise en relation 
entre employeurs et salariés.

Parmi ses réalisations : un guide des métiers en agriculture, la campagne de 
communication sur les jobs saisonniers, la coordination de l’espace Emploi 
Formation au Salon international de l’agriculture, le financement de projets 
locaux pour l’emploi via un appel à projets et la bourse de l’emploi agricole 
(www.anefa-emploi.fr).

L’ANEFA coordonne un réseau de 16 structures régionales, les AREFA, et de 
27 structures départementales, les ADEFA ou AEF. Les ADEFA gèrent les 
bourses de l’emploi, accompagnent les employeurs, orientent et conseillent 
les salariés… Les AREFA ont un rôle de mise en synergie, de communication, 
de promotion et de veille sur l’emploi agricole à l’échelle de la région.

L’ANEFA est partenaire du ministère de l’Agriculture sur le portail des offres 
d’emploi (www.emploi.agriculture.gouv.fr) et coopère avec l’ANPE par le biais
d’un accord-cadre national. 

(1) Fédération nationale des syndicats d’exploitants agricoles - FNSEA
(2) Fond d'assurance formation des salariés des exploitations agricoles - FAFSEA
(3) Fond pour la formation des entrepreneurs du vivant - VIVEA
(4) Centre national des jeunes agriculteurs - JA


